
Saint- Pierre, le 3 juillet 2017,

COMPTE RENDU CAPL

LA CAPL s’est réunie ce lundi 3 juillet 2017 pour examiner le mouvement local des agents de
catégorie A au 1er septembre 2017.
Cette CAPL fait suite au mouvement général qui comprenait la réorganisation des missions 
domaniales.

FO déplore l'inadéquation des effectifs tous grades confondus par rapport à l'existant et également 
compte tenu de la montée des charges dans les services. 
Certains postes ne verront pas de remplacement des agents partis et cette année ne peut que 
confirmer encore une fois la dégradation des conditions de travail des agents.

Après mouvement, le solde des effectifs de la catégorie A ressort à +0,5 (contre un taux de 
couverture de +6,3 l'année précédente).

Pour la Direction, on revient à « une situation normale », les agents seront donc satisfaits de cette 
normalité qui commence à peser au fil des années…
Les organisations syndicales auront beau répéter qu'à La Réunion, l'effectif calibré du 
« TAGERFIP » est bien en deçà  des « normes » des autres départements (comparaison faite avec 
les départements métropolitains ou d'autres DOM), la DG continue de faire la sourde oreille !
Avec une situation à -3,2 emplois sur 18 343 emplois de cadre A pour ce mouvement, la DGFIP doit
certainement estimer avoir de la chance, comme la DRFIP de la Réunion, ses emplois étant 
pourvus !!!

La CAPN des A a examiné plus de 5 000 demandes de mutation et selon la DG le taux de 
satisfaction pour les titulaires est de 55 %, et de 91 % pour les premières affectations.

Les données générales du mouvement de la DRFIP sont les suivantes :
9 arrivées d'inspecteurs dans le département, dont 6 issus de promotions (examen ou LAP de B en 
A) 
3 inspecteurs qui quittent le département pour mutation et 2 promus (sélection IDIV)
et 5 retraités ou futurs retraités pris en compte pour ce mouvement (pour mémoire cette donnée est 
prise en compte au 1er mars de l'année).

Si aucune marge de manœuvre n'a été donnée lors de la CAPL, la direction rappelle qu'elle tient 
également compte de l'humain et des situations particulières… Aujourd'hui, telle que se présente la 
situation des services, c'est au chef de service qui arrivera à tirer le plus la couverture – des emplois 
- à soi...

La section FO-DGFIP  a voté contre le projet de mouvement technique présenté, déplorant le
manque d'effectifs affectés et une satisfaction des agents qui ne peut être totale.

La question qui se pose pour la direction, c'est « comment on organise les missions avec les 
moyens », il s'agit de l'arbitrage du DRFIP, qui expose que l'on « va assumer collectivement » et que
lui assumera devant la délégation ce que sont les missions prioritaires : « Que ce soit bien compris 
par les équipes » !
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Les mesures de gestion sont les suivantes* :

* le projet de mouvement technique avait été mis en ligne sur le site local de la DRFIP : 
http://10.105.253.33/doc_missions/PROJET_MVT_LOCAL_CADRE_A_01_09_2017.pdf
et les présentes données ne sont fournies qu'à titre indicatif et ne prévalent pas contre la décision de la DRFIP 

Vos élus FO-DGFIP en CAPL – catégorie A : Frédérique ALVAREZ (titulaire), Devan  
EGANADANE (suppléant), Yannick ROBERT (expert)
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